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En application de lôarticle L 122-1 du code de lôenvironnement, les ®tudes dôimpacts doivent °tre 
soumises ¨ lôavis pr®alable de lôautorit® environnementale. Conform®ment ¨ lôarticle R 122-6, 
lôautorité environnementale est la Mission r®gionale de lôautorité environnementale du Conseil 
g®n®ral de lôenvironnement et du d®veloppement durable (MRAE) dôIle-de-France. 
Lôautorit® environnementale se prononce sur le dossier dô®tude dôimpact de lôop®ration. Cet avis 
vise ¨ ®clairer le public, le ma´tre dôouvrage, les collectivit®s concern®es et lôautorit® 
d®cisionnaire sur la qualit® de lô®tude dôimpact et sur la mani¯re dont lôenvironnement est pris en 
compte dans le projet. 
 
Ce projet a d®j¨ fait lôobjet de plusieurs avis de lôautorit® environnementale ¨ lôoccasion 
dôactualisations successives de lô®tude dôimpact : 
 

- Le 28 septembre 2011, dans le cadre de la procédure initiale de création de la ZAC « Bois 
du Temple » 

- Le 6 octobre 2014, dans le cadre de la procédure de modification de la ZAC 
 
Le 8 août 2018, dans le cadre dôune demande de d®claration dôutilit® publique. Ce dernier avis 
a fait lôobjet dôun m®moire de r®ponse du ma´tre dôouvrage.  
 
Toutefois, à la demande de la pr®fecture, lô®tude dôimpact a ®t® mise à jour pour intégrer les 
éléments de ce mémoire de réponse et les échanges qui ont eu lieu avec les services de la 
pr®fecture qui avaient fait lôobjet dôune note compl®mentaire fin 2019, afin dôavoir un unique 
dossier pour lôenqu°te publique et ainsi faciliter la lecture du public. 
 
Ainsi le dossier de DUP a été redéposé au printemps 2020 avec lô®tude dôimpact mise ¨ jour 
(mais les autres pi¯ces du dossier nôont pas ®t® modifi®es). Parallèlement, un dossier 
dôautorisation environnementale, dans lequel est int®gr® un dossier Loi sur lôEau a ®t® d®pos® 
en janvier 2020.  
 
Dans ce cadre lôautorit® environnementale a repris connaissance de la derni¯re version de 
lô®tude dôimpact et a ®mis un second avis le 11 août 2020, qui précise et complète celui du 8 
août 2018 qui lui est annexé. 
 
Suite à cet avis, des r®ponses adapt®es et des compl®ments dôinformations, dôexplications ou 
de démonstration sont apportés dans le présent mémoire en réponse. 
 
Le dossier de DUP, le dossier dôautorisation environnementale, lô®tude dôimpact mise à jour, les 
deux avis de lôautorité environnementale en date du 11 août 2020 et du 8 août 2020, ainsi que 
le présent mémoire en r®ponse du ma´tre dôouvrage seront port®s ¨ la connaissance du public 
dans le cadre dôune enqu°te publique unique. 
 
Les projets d®velopp®s sur le site ®tant ¨ ce jour au stade amont, lô®tude dôimpact pourra °tre 
actualisée afin de définir, en fonction des activités retenues, les mesures de réduction adaptées.  
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R®ponses aux remarques formul®es par lôautorit® 
environnementale 
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1. Activités sur la ZAC 
 

La MRAe recommande de préciser comment sera assurée, dans la réalisation de la ZAC, 
l'exclusion d'activit®s potentiellement polluantes ou ¨ risque et de b©timents dôactivit®s 
logistiques 

 
La cr®ation de la zone dôactivit®s du Bois du Temple sôinscrit dans la volont® dôaccueillir de 
nouvelles entreprises, en complémentarité des différents projets développés sur le 
territoire immédiat et notamment au regard des activités déjà présentes sur la Butte aux 
Bergers, sur laquelle Grand Paris Am®nagement est d®j¨ concessionnaire de lôam®nagement  
 
La programmation de la ZAC du Bois du Temple sera donc complémentaire à celle développée 
sur la ZAC de la Butte aux Bergers : il est prévu des activités de types services aux entreprises, 
un pôle de PME et artisans du bâtiment, des petites entreprises, des activités de distribution et 
des éco entreprises. Ainsi aucune activité de logistique pure nôest pr®vue sur le site à la 
différence de Butte aux Bergers. 
 
La ZAC Bois du Temple répond aussi à la nécessité de créer de nouveaux emplois pour 
lôEcoquartier Louvres Puiseux en cours dôam®nagement. 
 
Tous ces objectifs répondent à une attractivité recherchée sur les villes de Louvres et Puiseux. 
 
En outre, la proximit® de lôa®roport Paris-Charles de Gaulle à moins de 5km est un cluster 
pour les entreprises. Lôa®roport dynamise tous les secteurs dôactivit®s, et les entreprises 
sôimplantant ¨ proximit® b®n®ficient de cette attractivit®, et dôautant plus ®tant donn® les 
perspectives dô®volution envisag®es sur lôa®roport. 
 
Arbitrage en comité de pilotage 
Afin de sôassurer de lôexclusion dôactivit®s potentiellement polluantes et des b©timents dôactivit®s 
logistiques, les projets des entreprises souhaitant sôinstaller dans la ZAC seront soumis ¨ un 
arbitrage en comité de pilotage. Les activités qui sont autorisées sont celles qui sont 
mentionnées dans le Cahier des Charges de Cession de Terrain de la ZAC, pièce contractuelle 
entre lôAm®nageur et le futur Preneur, soumis ¨ lôapprobation de la Communaut® 
dôAgglom®ration. 
 
Ces comités seront organisés en présence des élus du territoire (Ville de Puiseux en France et 
Communaut® dôAgglom®ration Roissy Pays de France) et de Grand Paris Am®nagement.  
 
Ils valideront les projets dôimplantation des entreprises sur la base dôun dossier pr®alablement 
instruit, afin de veiller à la bonne tenue des objectifs programmatiques fixés sur la ZAC. 
 

2. Consommation dôespaces agricoles 
 

La MRAe r®it¯re sa recommandation de justifier la consommation dôespaces agricoles 
nécessaire au projet et de préciser quelle stratégie de gestion économe de lôespace a ®t® men®e.  

 
Charte Agricole et Forestière du Grand Roissy 
Le projet de la ZAC Bois du Temple est intégré comme espace de projet dans la Charte Agricole 
et Forestière de 2019 développée sur le Territoire du Grand Roissy. Ce document a été validé 
par les acteurs du territoire, sur un périmètre qui couvre le territoire central du Grand Roissy, 
comprenant le p®rim¯tre de la CARPF (42 communes) et 3 communes de Paris Terres dôEnvol 
(Sevran, Villepinte, Tremblay-en-France). 

Extrait de la Charte Agricole et Forestière sur le territoire du Grand Roissy (décembre 2019) 

 
 
 
Justification de consommation de terres agricoles et optimisation des terres et densité 
La ZAC du Bois du Temple sôinscrit directement dans la continuité de lôurbanisation de Puiseux-
en-France et dans le prolongement du projet de la ZAC de la « Butte aux Bergers », située sur 
la Commune de Louvres, au sud du site du Bois du Temple. 
 
Lôobjectif poursuivi, pour ®viter lô®talement urbain et la consommation des terres agricoles, est 
donc de concentrer lôurbanisation sur certains secteurs réservés. Il sôagit de continuer dôaccueillir 
de nouvelles entreprises pour permettre le maintien et le d®veloppement de lôemploi en 
optimisant les terres agricoles. 
 
La densité de la ZAC Bois du temple répond à plusieurs équilibres de développement à 
mettre en perspective : 

Zone de projet 
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¤ La limitation de consommation des terres agricoles, 

¤ La nécessité de gestion des eaux à la parcelle sur des sols faiblement perméables, 

¤ Lôacceptabilit® du projet pour les riverains et son intégration dans le paysage, 

¤ La nécessité de rendre plus attractives les communes, notamment par la réalisation sur 
les ZAC de Bois du Temple et Butte aux Bergers dôun parc paysager de 21 ha ¨ terme, 
support dôune nouvelle biodiversité 

 
Tous ces éléments influent directement sur les dimensionnements des différents 
éléments du projet : surface de plancher, espaces verts, espaces publics. 
 

¤ Aménagements paysagers (développé aussi au point 5) 

Ainsi, la surface totale des espaces publics de la ZAC est gén®reuse puisquôelle est de 9 ha 
(dont 4,5 ha r®serv®s ¨ un parc paysager), soit une part dôenviron 33% sur lôensemble du 
périmètre.  
Le dossier de création de ZAC prévoyant 100 000 m² de surface de plancher pour 19 ha de 
terrains cessibles, la densité nette (COS, coefficient dôoccupation des sols) est donc portée à 
0,53. Cette densit®, plus affirm®e, est sup®rieure ¨ la densit® constat®e sur lôop®ration voisine 
de la Butte aux Bergers (COS de 0,47 environ). 
Il sôagit ®galement de permettre une insertion du projet dans les grands paysages agricoles dôIle 
de France, en végétalisant densément le pourtour de la ZAC pour limiter les coupures franches 
sur les constructions humaines. Mais aussi en créant un nouvel espace de vie en transition avec 
les habitations de Louvres et Puiseux, permettant de conserver une qualité paysagère depuis 
les bourgs. 
 
 

¤ Besoins liés aux activités 

Les projets des preneurs seront travaillés dans un objectif dôoptimiser lôespace (recherche 
dôune densit® acceptable) et dôinsertion dans lôenvironnement existant.  
Il sôagira de projets de types parcs dôactivit®s avec des cellules de tailles plus modestes que les 
volumes répondant aux besoins de la logistique et des entrepôts comme développés sur Butte 
aux Bergers. 
Lôaccueil dôactivit®s de plus petite échelle, souhaité sur Bois du Temple, permettra de diminuer 
les surfaces notamment li®es aux aires de manîuvres des entreprises de logistiques de la Butte 
aux Bergers et permettra dôobtenir une densité plus élevée. Ainsi une constructibilité optimisée 
des parcelles permettra dôatteindre un meilleur ratio de densit® tout en répondant à la 
probl®matique dimensionnante dôinfiltration des eaux ¨ la parcelle demand®e par les partenaires 
du projet (SAGE CROULT ENGHIEN VIEILLE MER) 
 

¤ Taux dôimperm®abilisation et gestion des eaux pluviales : (développé aussi au point 
3) 

Par ailleurs, afin de minimiser lôartificialisation des sols, le taux dôimperm®abilisation au sein 
de chaque parcelle a été fixé à 75% maximum (PLU), sur la base des coefficients de 
ruissellement, comme lôillustre le sch®ma suivant : 

 
 
La part de surface imperméable définie dans le CPAUPE devra être inférieure à 60% et le taux 
de végétalisation supérieur à 25% et réalisé en pleine terre. 
Ces préconisations permettent de limiter les surfaces imperméables et de prévoir une gestion 
des eaux pluviales au maximum à la parcelle. 
 
Néanmoins, au regard de la faible perméabilité des sols (1.10-7 m/s), lôobjectif de gérer les pluies 
courantes (minimum 8mm en 24h, article 1 du SAGE) reste un enjeu complexe à mettre en 
îuvre sur cette ZAC. Lôenjeu est de tendre vers cet objectif via la mise en îuvre 
dôam®nagements compl®mentaires à ceux déjà prévus, tant sur les espaces publics 
(enrochement des nouesé), que les espaces priv®s (r®cup®ration des eaux des toitures, toiture 
végétalisée). 
Lôespace vert cr®®, permet de r®aliser un bassin de r®tention afin de compenser les niveaux 
attendus de gestion des eaux pluviales. 
 

¤ Biodiversité 

Enfin, la suppression des terres agricoles de Puiseux et de Louvres est aussi à mettre en 
perspective au regard de lôenrichissement de la biodiversit® sur le secteur via la r®alisation et le 
développement de nouveaux espaces paysagers et notamment lôespace nature de 21 ha ¨ terme 
sur les deux ZAC. Ce nouvel espace accueillera de nouveaux boisements riches en diversité 
dôespaces verts (plus de 1200 arbres seront plantés) et de vastes prairies et lisières qui 
complèteront la trame paysagère. 
 
Compensations agricoles 
Le projet prévoit des mesures de compensations agricoles, comme le recommande lô®tude 
réalisée par la SAFER à la demande de Grand Paris Aménagement. Celles-ci seront de deux 
types : 
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¤ Soit financières : Grand Paris Aménagement a déjà prévu lôimpact financier estim® par la 
SAFER dôun montant de 480 kú ;  

¤ Soit en nature : Grand Paris Aménagement étudie la faisabilité dôun projet de ferme 
agroécologique sur la ZAC de la Butte aux Bergers. 

Il sôagit dôun projet qui sôimplanterait sur les parcelles libres entre Bois du Temple et Butte aux 
Bergers sur une superficie dôenviron 2,8ha. Plusieurs sc®narii sont actuellement ¨ lô®tude pour 
analyser leur viabilité, notamment : 

ƴ Maraichage + petits fruits + élevage de poules pondeuses + arboriculture 

Avec en complément : élevage de brebis à viande sur 8 ha de la prairie en pâturage tournant 
dynamique et densification du verger de lôespace public. 

 
Ce type de ferme répond à 3 objectifs : 

ƴ R®pondre au d®fi de s®curit® alimentaire et de cr®ation dôemplois agricoles p®rennes, 

ƴ Proposer des produits sains, locaux et de saison au sein du territoire, 

ƴ Développer une agriculture respectueuse de lôenvironnement. 

 
Notons que la Charte Agricole encourage ce type dôactivit®. En effet la fili¯re maraich¯re est peu 
repr®sent®e alors que 9 AMAP (Associations pour le Maintien de lôAgriculture Paysanne) sont 
actives sur le territoire mais sôalimentent sur des r®seaux ext®rieurs. 
 
 

Lôurbanisation de la ZAC du Bois du Temple tente ainsi par le biais de sa densité 

constructible de conjuguer un projet de parc dôactivit®s optimis® en consommation de 

foncier tout en respectant les enjeux environnementaux et de biodiversité actuels.  

 

3. Gestion de lôeau 
 

La MRAe recommande de compléter son étude dôimpact en ®tudiant la r®cup®ration partielle ou 
totale des eaux de pluie en vue de leur r®emploi par exemple pour lôarrosage des espaces verts. 

 
Taux dôimperm®abilisation 
Le taux dôimperm®abilisation au sein de chaque parcelle a ®t® fix® ¨ 75% maximum, sur la 
base des coefficients de ruissellement, comme lôillustre le sch®ma suivant : 

 
Ainsi, la part de surface imperméable stricte devra être inférieure à 60% et le taux de 
végétalisation supérieur à 25% et réalisé en pleine terre. 
 
Sur environ 312 000 m² de surface totale du projet, 163 500 m² seront imperméabilisés au 
maximum (en fonction des activit®s sôimplantant sur site), soit 52% du projet de ZAC. 
 
Lôincidence sur les ®coulements dôeau est donc non n®gligeable, mais les mesures mises en 
place, décrites ci-dessous et dans les parties suivantes (soit la mise en îuvre de noues 
dôinfiltration, dôun bassin de r®tention, de r®cup®rateurs dôeau sur les ´lots pour r®emplois et de 
toitures végétalisées), permettront de limiter lôimpact de lô®coulement des eaux pluviales, voire 
de le neutraliser (zéro rejet). 
Enfin le taux de végétalisation des ilots à plus de 25%, ainsi que la création de nouveaux espaces 
verts structurants sur cette ZAC (près de 9ha), sont des mesures permettant de favoriser 
lôinfiltration des eaux et de limiter lôimpact de leur écoulement. 
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Compatibilité avec les SDAGE et SAGE 
Compatibilité avec le SDAGE 
 
Le bassin Seine - Normandie b®n®ficie dôun SDAGE (Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux) pour la période 2016 ï 2021, adopté par le comité de bassin le 5 novembre 
2015 puis annulé 19 et 26 décembre 2018 par décision du Tribunal administratif de Paris, à la 
demande dôUNICEM r®gionales, des chambres d®partementales et r®gionales dôagriculture, 
ainsi que des f®d®rations d®partementales et r®gionales des syndicats dôexploitants agricoles. 
 
Lôannulation est fond®e sur lôirr®gularit® de lôavis de lôautorit® environnementale. Ce vice a été 
confirm® r®cemment par la Cour administrative dôappel de Paris qui a sursis ¨ statuer sur lôappel 
interjet® dans lôattente dôune mesure de r®gularisation (CAA Paris du 31 juillet 2020, nÁ 
19PA00805). 
 
Le SDAGE 2010-2015 est donc aujourdôhui r®glementairement en vigueur. 
En application de la directive cadre europ®enne sur lôeau (2000/60/CE du 23 octobre 2000) et 
des textes règlementaires résultant de sa transposition en droit français, et en cohérence avec 
les premiers engagements du Grenelle de l'environnement, le SDAGE du bassin Seine - 
Normandie a fixé comme ambition d'obtenir en 2021 le "bon état écologique" sur 62 % des 
masses d'eau superficielles et 28 % des masses dôeau souterraines. 
 
Lô®tat des lieux du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands a permis de d®couper 
les milieux aquatiques en ç masses dôeau è homog¯nes par leurs caract®ristiques et leur 
fonctionnement écologique ou hydrogéologique. 
 
Les 8 défis du projet de SDAGE du bassin de la Seine et des cours dôeau côtiers normands 
2010-2015 et les actions entreprises par le projet pour sôy conformer sont donn®es dans le 
tableau ci-après. 
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Défis Orientation Dispositions Actions entreprises par le projet. 

1. Diminuer les pollutions 
ponctuelles des milieux par 
les polluants « classiques 

Orientation 2 ï Maîtriser les rejets 
par temps de pluie en milieu urbain 

D1.7 : Réduire les volumes collectés et déversés 
par temps de pluie. 
D1.8 : Privilégier les mesures alternatives et le 
recyclage des eaux pluviales. 

Le projet privil®gie autant que possible la cr®ation dôespaces verts et 
dôespaces non imperm®abilis®s afin dôaugmenter la rugosit® et limiter les 
ruissellements. 
Le principe de gestion des eaux pluviales sur la ZAC repose sur le stockage 
et lôinfiltration des eaux pluviales au plus pr¯s de lôendroit o½ elles tombent. 
Par cons®quent, lôinfiltration est valoris®e sur tous les secteurs o½ cela est 
possible (le recours à un débit de fuite est également systématique partout 
o½ cela a ®t® possible afin dôobtenir un temps de vidange acceptable des 
ouvrages). 
Au sein de la ZAC, les réseaux pluviaux prévus sur les espaces publics 
recourront aux techniques alternatives permettant de stocker les eaux 
pluviales au plus proche du lieu de précipitation, contrairement à un réseau 
entièrement busé qui transporte directement les pollutions en aval. 

2. Diminuer les pollutions 
diffuses des milieux 
aquatiques. 

  Le projet nôest pas concern® par ce d®fi. 

3. Réduire les pollutions des 
milieux aquatiques par les 
substances dangereuses. 

Orientation 8 - 
Promouvoir les actions à la source 
de réduction ou suppression des 
rejets de micropolluants 

D3.29 : Réduire le recours aux pesticides en 
agissant sur les pratiques 

Dans les parties publiques, les mesures de réduction du recours aux 
pesticides passeront essentiellement par la mise en îuvre de bonnes 
pratiques sur lôentretien des ensembles v®g®talis®s. 
Lôentretien de ces ouvrages peut tout ¨ fait °tre r®alis® sans recours à des 
produits toxiques tels que pesticides : tonte des parties enherbées, 
ramassage des résidus de tonte et des déchets verts. 

4. Protéger et restaurer la 
mer et le littoral. 

  Le projet nôest pas concern® par ce d®fi. 

5. Protéger les captages 
dôeau pour lôalimentation en 
eau potable actuelle et 
future. 

  
Le site du projet nôest pas localis® dans un p®rim¯tre de protection de 
captage dôeau pour lôalimentation en eau potable. 

6. Protéger et restaurer les 
milieux aquatiques 
humides. 

Orientation 22 ï Limiter la création 
de nouveaux plans dôeau et 
encadrer la gestion des plans dôeau 
existants 

D6.104: Limiter de façon spécifique la création 
de plan dôeau. 

Nous rappelons en premier lieu quôil nôy a quôun seul plan dôeau permanent 
intégré à un système de gestion des eaux pluviales. Les eaux de ce bassin 
sont « renouvelées » à chaque épisode pluvieux. De plus, les eaux ne 
rejoignent pas directement le milieu et transitent via le réseau 
dôassainissement pluvial (exutoire du bassin) et le risque dôeutrophisation est 
très limité. 

7. Gérer la rareté de la 
ressource en eau. 

  
Le projet ne prévoit aucun prélèvement en rivière et en nappe. 
Lôinfiltration dôune partie des eaux pluviales contribuera ¨ lôalimentation de la 
nappe. 

8. Limiter et prévenir le 
risque inondation. 

Orientation 33 ï Limiter le 
ruissellement en zone urbaine et en 
zones rurales pour réduire les 
risques dôinondation 

D8.145 : Ma´triser lôimperm®abilisation et les 
débits de fuite en zones urbaines pour limiter le 
risque dôinondation en aval. 
D8.146 : Privilégier, dans les projets neufs ou de 
renouvellement, les techniques de gestion des 
eaux pluviales à la parcelle limitant le débit de 
ruissellement. 

La gestion des eaux pluviales par le biais de techniques alternatives en 
favorisant lôinfiltration et le rejet ¨ d®bit r®gul® permet de r®duire le 
ruissellement et les débordements en aval. 

 



G R A N D  P A R I S  A M E N A G E M E N T  

E t u de  dôimpact du projet «  Z A C B o i s  du  Te mp l e  »  à  P u i s e ux -e n -F r anc e  ( 95 )  

 

Septembre 2020 ƅ SCE ƅ 180874 ƅ NHE 12 / 29  

 

Compatibilité avec le SAGE 
Outil de planification mis en place pour un périmètre hydrographique cohérent, le SAGE a pour 
but de fixer les objectifs g®n®raux dôutilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et 
qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques 
ainsi que de préservation des zones humides (Art. l. 212-3 du Code de lôEnvironnement). 
 
Les objectifs du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer approuvé par arrêté préfectoral du 28 janvier 
2020 sont : 

¤ Objectif 1 : Redonner de la place ¨ lôeau dans les dynamiques dôam®nagement du territoire 
pour rendre visible lôeau et ses paysages en ma´trisant les risques. 

¤ Objectif 2 : Rééquilibrer les fonctions hydrauliques, écologiques et paysagères des cours 
dôeau, des infrastructures hydro-écologiques et des milieux aquatiques diffus pour soutenir 
la cr®ation dôun lien social. 

¤ Objectif 3 : Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles. 

¤ Objectif 4 : Développer des usages créateurs de lien social autour de lôeau. 

¤ Objectif 5 : Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et de la 
pérennisation de leurs usages. 

¤ Objectif 6 : Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE. 

 
Il est demand® au projet dô°tre compatible avec lôarticle 1 du SAGE, à savoir de gérer les pluies 
courantes (minimum 8mm en 24h) au sein de chaque parcelle privée, soit en redimensionnant 
les noues pour atteindre la capacit® dôinfiltration de la pluie courante suite aux mesures de 
perméabilités à effectuer, soit en proposant des mesures de perméabilité pour chaque ouvrage 
de gestion publique ou privée. 
 
Tout est mis en îuvre pour atteindre cet objectif ambitieux, a minima tendre vers cet objectif, et 
des discussions ont eu lieu pour y arriver de manière concertée avec le SAGE : 
 
Pour les parcelles dont les valeurs de perméabilité mesurées dans le fond des bassins sont de 
1.10-7 m, il sera difficilement envisageable, sans remettre en cause le fonctionnement et donc la 
pérennité financière de l'opération, de gérer une pluie courante supérieure à 3mm. Sachant que 
cela suppose de mobiliser 63% des espaces verts de la parcelle, ce qui nécessitera de fortes 
contraintes de conception pour acheminer les pluies cinquantennales par ces mêmes espaces 
verts dans les bassins de rétention. 
 
En revanche, pour les parcelles dont la perméabilité mesurée dans le fond des bassins est 
Ó 1.10-6m/s, il sera imposé la gestion des pluies courantes de 8mm ce qui suppose de légères 
contraintes de conception. 
Une solution intermédiaire pourra être retenue pour les parcelles dont la perméabilité est 
inférieure à 1.10-6m/s et supérieure ou égale à 5.10-7 m/s pour lesquelles il sera demandé de 
gérer une pluie de 6mm. 
 
Une rencontre a eu lieu le 17/09/20 entre le SAGE, URBATEC et Grand Paris Aménagement 
afin de présenter ce principe de gestion dérogeant ¨ lôarticle 1 du SAGE. Suite à cette réunion 
de nouvelles solutions techniques sont envisagées et ont été proposées pour améliorer encore 
les capacit®s dôinfiltration : 

Les noues ®tant fortement en pente (+de 4%), il sôagit plus de noues de transport que de noues 
dôinfiltration/r®tention. 
Une solution proposée serait de profiter des enrochements réalisés en fond pour ralentir la 
vitesse de lôeau avec la mise en îuvre de paliers, favorisant aussi lôinfiltration. 

 

Principe des noues envisagées en enrochement 

 
Suite ¨ lô®tude de cette solution, une note compl®mentaire a été produite auprès du SAGE, afin 
de compléter les échanges retranscrits par compte rendu du rendez-vous technique du 17 09 
2020 (cf. en annexe).  
 
 
Réemploi des eaux pluviales et gestion sur site 
Afin de préserver au maximum la qualité des sols tout en favorisant la perméabilité, les exigences 
suivantes devront être respectées à l'échelle de chaque parcelle privative : 

¤ Part de surface imperméable (emprise bâtie, sauf si toiture végétalisée, et revêtements 
imperméables au sol) inférieure ou égale à 60% de la surface totale de la parcelle. 

¤ Taux de végétalisation supérieur ou égal à 25% de la surface totale de la parcelle. Ce taux 
est calculé en comptabilisant les surfaces d'espaces verts au sol, hors cheminements 
traversant éventuellement ces espaces verts. 

Par ailleurs, les 25% d'espaces verts au sol requis seront intégralement en pleine terre. 
 
Les prescriptions suivantes sôappliqueront pour les preneurs des lots : 

¤ Capter les eaux de pluies et les stocker en vue de lôarrosage des espaces verts et de leur 
utilisation pour les sanitaires : 

ƴ Pour les lots qui présentent des besoins d'arrosage ou de nettoyage en extérieur, un 
dispositif de récupération des eaux pluviales de toiture devra être mis en place en vue 
de r®utiliser cette eau pour lôarrosage des jardins, espaces paysagers et le nettoyage de 
surfaces ou de matériel. 

ƴ Lorsque les eaux pluviales pourront être utilisées pour l'alimentation des sanitaires et 
dans les procédés industriels du lot, leur usage devra être favorisé. 

 

¤ Prévoir des toitures végétalisées sur les emprises de bureaux (comprenant une épaisseur 
de 25cm minimum). 
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Exemple de toiture végétalisée 

 

¤ il sera prévu de recourir à des revêtements perméables avec un minimum de 20% à 50% 
des surfaces de stationnements ¨ travers la mise en îuvre de diff®rentes structures : 
pavés poreux, alvéoles remplies de gravillons, dalles engazonnées. 

 

Exemple de parking en evergreen 

 
Pour les espaces publics, les plantations seront faites avec des espèces indigènes qui ne seront 
arrosées que les deux premières années qui suivent la plantation (pour permettre leur reprise) 
mais qui ne n®cessitent pas dôarrosage au-del¨. Ainsi, il nôest pas pr®vu de dispositif de stockage 
des eaux de pluie en vue de lôarrosage des espaces publics. 
 
Ainsi sur les espaces privatifs et les espaces publics, lôensemble des mesures complémentaires 
mises en îuvre sur la ZAC permet de tendre vers lôobjectif des 8 mm. 

4. Biodiversité 
 

Lô®tude dôimpact ne rel¯ve pas dôenjeu majeur concernant la biodiversité. Toutefois, dans son 
avis du 8 août 2018, la MRAe notait que les études datent de 2011 et nécessitaient par 
cons®quent dô°tre actualis®es. Or, aucun compl®ment nôest apport® par le ma´tre dôouvrage sur 
ce point. 

 
Lôusage actuel (terres agricoles) nôayant pas ®volu® au sein du p®rim¯tre de la ZAC de Bois du 
Temple, il nôa effectivement pas ®t® pr®vu de mise ¨ jour sur ce sujet. Il sôagit de cultures 
intensives et qui forment une pression constante sur le milieu et la biodiversité, aussi les 
évolutions sur ce type de milieu sont généralement moindres. 
 
Afin dôapporter des ®l®ments de r®ponse ¨ la MRAE, un passage a ®t® effectu® le 29 septembre 
2020 sur site. Notons que la p®riode dôobservation nôest pas optimale (hors saison printanière) 
et les conditions peu favorables (pluvieux, 13 °C), mais ce passage permet de donner une image 
du territoire à un instant T et de dégager les sensibilités du site.  
 
Les observations suivantes ont été réalisées :  
 
Flore et habitat 
Concernant la flore, la richesse spécifique est relativement faible eu égard à la superficie du site, 
sôexpliquant par une pr®dominance de cultures intensives et la disparition dôun bon nombre 
dôesp¯ces du cort¯ge messicole. Seules les bordures de la route de Louvres à Puiseux 
présentent des bandes enherbées, mais fauchées régulièrement et sans diversité particulière. 
Aucune esp¯ce patrimoniale ou prot®g®e nôa ®t® observ®e. 
 

Inventaire de la flore réalisé 

CD_REF 
(Taxref_7) 

Taxon (Taxref 
12) 

Nom commun 
Arrêté 
ZH 

N2000 
Dét. ZNIEFF 
IDF 

Liste rouge 
France 

Liste 
rouge IDF 

79908 
Achillea 
millefolium 

Achillée millefeuille, Herbe au 
charpentier, Sourcils-de-Vénus 

   LC LC 

91430 Cirsium vulgare 
Cirse commun, Cirse à feuilles 
lancéolées, Cirse lancéolé 

   LC LC 

123522 Silene latifolia 
Compagnon blanc, Silène à feuilles 
larges 

   LC LC 

107318 Malva sylvestris 
Mauve sauvage, Mauve sylvestre, 
Grande mauve 

   LC LC 

128268 Urtica dioica Ortie dioïque, Grande ortie    LC LC 

113893 
Plantago 
lanceolata 

Plantain lancéolé, Herbe aux cinq 
coutures 

   LC LC 

96814 
Erigeron 
sumatrensis 

Vergerette de Barcelone    NA LC 
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Faune 
Seule lôavifaune a pu °tre investigu®e en cette saison, les conditions météorologiques ne 
permettant pas de voir réellement les insectes présents. 
 
Plusieurs espèces protégées et patrimoniales ont été contactées, mais les observations ont été 
réalisées en pleine période de migration, nôindiquant pas dôusage spécifique du site. 
Les espèces suivantes ont été observées en halte migratoire, au repos ou sôalimentant sur le 
site : Alouette des Champs, Bergeronnette grise, Chardonneret élégant, Faucon Crécerelle, 
Linotte mélodieuse, Moineau domestique, Pigeon Ramier. 
Les autres espèces ont toutes été observées en vol migratoire. 
 
LôAlouette des champs avait ®t® initialement observée nichant sur site, il sôagit de la seule esp¯ce 
pouvant nicher sur site. Néanmoins, le mode dôexploitation des parcelles, culture intensive, 
dense, usant de produits phytosanitaires rend tout de même le site moins attractif pour cette 
espèce. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Inventaire de la faune réalisé 

Nom scientifique Nom vernaculaire Annexe 1 Directive Oiseaux Protégée en France Liste Rouge nicheurs France 

Liste 

Rouge 

hivernants 

France 

Liste 

Rouge 

migrateurs 

France 

PNA STOC fr 2001-2015 Liste Rouge nicheurs IDF 

Dét. 

Nicheurs 

IDF 

Dét. 

Hivernants 

IDF 

Statut sur 

site 
Effectifs 

Alauda arvensis Alouette des champs   NT    déclin modéré (-20%) VU   Au sol 1 

Motacilla alba Bergeronnette grise  X     stable NT   migrateur 15 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant  X VU    déclin modéré (-55%) NT   migrateur 25 

Corvus corone Corneille noire       déclin modéré (-4%)    transit 20 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle  X NT    déclin modéré (-18%) NT   Alimentation 1 

Falco peregrinus Faucon pèlerin X X     augmentation modéré (+84%) VU 

nidif sur 

site non 

urbain 

 migrateur 1 

Larus argentatus Goéland argenté  X NT        transit 80 

Linaria cannabina Linotte mélodieuse  X VU    déclin modéré (-30%) VU   migrateur 130 

Passer domesticus Moineau domestique  X     déclin modéré (-13%) VU   migrateur 15 

Columba livia Pigeon biset           transit 25 

Columba palumbus Pigeon ramier       augmentation modérée (+47%)    migrateur 70 

Anthus pratensis Pipit farlouse  X VU    stable EN 5 couples  migrateur 5 

 
 
Il est à noter que la réalisation des nouveaux espaces paysagers (noues, espaces natures de 
21 ha à terme sur les ZAC de Butte aux Bergers et Bois du Temple, plantations de différentes 
esp¯ces, etc.) viendra renforcer la biodiversit® sur le site qui ®tait jusquôalors constitué de terres 
agricoles de grandes cultures.  
 
Par ailleurs, un monitoring de la biodiversit® a ®t® mis en place ¨ lô®t® 2020 et est en cours sur 
la ZAC de la Butte aux Bergers. Celui-ci a pour vocation dô®tablir un bilan de la biodiversit® avant 
/ apr¯s r®alisation du projet de la ZAC Butte aux Bergers. Aucun r®sultat nôest à ce stade 
disponible (premiers r®sultats attendus pour la fin dôannée 2020). 
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5. Paysage 
 

La MRAe précise sa recommandation paysagère : 
- produire des insertions architecturales et paysagères selon les gabarits de bâtiments attendus, 
- compléter par la présentation générale du parti pris paysag® de ce projet dôam®nagement 
- indiquer les continuités écologiques créées grâce aux espaces végétaux prévus en bordure 
mais aussi au sein de la zone du projet ZA du Bois du temple et de la ZA de la Butte aux bergers 
en cours dôam®nagement. 

 
Insertions architecturales et paysagères des bâtiments et gabarits attendus 
Les volumes et attendus architecturaux pour la ZAC de Bois du Temple sont ceux dôun type de 
parc dôactivit®s permettant lôaccueil de TPE-PME, offrant des bâtiments de tailles plus petites 
que ceux développés sur la ZAC Butte aux Bergers. 

 
 

 

Etat dôavancement de la ZAC Butte aux Bergers (septembre 2020) ; les volumes prescrits sur la 
ZAC du Bois du Temple seront plus modestes que ceux de Butte aux Bergers, ils seront de type 

dôun parc dôactivit®s non logistiques 

 

Exemples de type de bâtiments qui seront développés sur la Zac Bois du Temple en termes de 
volumétrie : 
 

   

Mennecy, Idea Park, Apside, Proudreed, GSE Saint-Ouen-lôAum¹ne, Idea Park, Apside, 
immobilière, GSE 

 
Le cahier des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères et environnementales 
(CPAUPE en annexe) ®labor® par lôurbaniste de la ZAC fixe les attendus en termes dôinsertions 
architecturales, paysagères et les gabarits des bâtiments. Ainsi, les projets devront avoir lôaval 
de lôurbaniste de la ZAC pour °tre mis en îuvre. Ces éléments sont également repris dans le 
PLU de la commune. 
 

¤ Taille des bâtiments 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 

ƴ 8 mètres ¨ lôEst du CV1 (tracé figurant sur le PLU), 

ƴ 13 m¯tres ¨ lôOuest du CV1, 

Ne sont pas limités par cette hauteur les cheminées et autres superstructures de faible emprise. 
 

 

Exemple dô®pannelage sur la ZAC 
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Homogénéité des formes 

La CPAUPE fixe des objectifs architecturaux que devront respecter les preneurs des lots :  

 
 
Lôun des principes du CPAUPE est de donner une cohérence architecturale et urbaine à 
lôensemble b©ti peru depuis lôespace public créé et constituer un cadre harmonieux et une 
façade urbaine comme illustré par le schéma ci-après : 

 
 

 

Extrait du CPAUPE de la ZAC du Bois du Temple 

 
Lôutilisation dôau moins 30% de bardage bois sera prescrite sur les façades donnant sur les voies 
publiques et sur les façades principales, vues depuis les points dôacc¯s aux lots. 
Une palette de couleur et de matériaux est ainsi définie afin de garder une cohérence entre les 
bâtiments de cette ZAC. 
 

 

Extrait du CPAUPE de la ZAC du Bois du Temple : références bâtiments bois 

 

¤ Insertion des bâtiments 

Il sera aussi demand® aux preneurs un travail fin sur lôinsertion paysag¯re des b©timents comme 
le stipule lôextrait suivant : 

 
 
Les principes et prescriptions arrêtés dans  le CPAUPE devront être respectés par les preneurs. 
Toute demande de dérogation devra faire lôobjet dôune discussion et dôune validation par 
lôAm®nageur et son Urbaniste coordonnateur et devra être justifiée uniquement pour des raisons 
de faisabilité technique.  
Lôam®nageur ou lôurbaniste coordonnateur pourront refuser les projets ne respectant pas les 
principes d®finis dans ce document sôils jugent le projet incompatible avec lôesprit du parc 
dôactivités, et les motivations non fondées. 
 

 

Prescriptions urbaines : accès des lots (CPAUPE)  
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Parti pris paysager  

¤ Grand paysage 

La ZAC s'inscrit dans un paysage de grandes cultures. Elle est implant®e sur le flanc dôun vallon 
dont lôaltim®trie varie de 92 NGF (au niveau des bassins secs du Coudray) ¨ lôEst, ¨ environ 

127 NGF ¨ lôOuest. Son relief et son implantation particulière lui offrent un double système de 
points de vue :  

¤ une vision en face à face avec les communes de Louvres et Puiseux en fond de vallon,  

¤ une ouverture sur le paysage et ses perceptions sur les grands horizons à flanc de coteau 
et du haut de la butte ¨ lôEst et surtout en direction du Nord. 

Grand paysage depuis le Nord du site (Source : Streetview - août 2019) 

 

Grand paysage depuis le Sud du site au niveau du nouvel échangeur (Source : Streetview - août 2019) 

 
NB : Les plantations sont en cours et ne reflètent pas le niveau attendu : les boisements viendront atténuer lôempreinte visuelle des bâtiments 

Communes de Louvres et 
Puiseux en fond de vallon 

Grandes cultures 

Premiers bâtiments de la 
ZAC Butte aux Bergers 

Communes de Louvres et 
Puiseux en fond de vallon 

Premiers bâtiments de la 
ZAC Butte aux Bergers 

Grandes cultures 




















